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les ouyriers et la « Dépéclie » 
On lit dans ls Progril du Nord • 
La Dépêche continue à .découvrir des 

choses extraordinaires en politique. 
Elle affirmait il y a quelques jours que 

la question sociale n'avait été traitée à 
fond que par un seul auteur, le pape Léon 
XIII, dans la récente encyclique de candi-
tione optftcttni. Ce matin, elle annonce 
gravement que les républicains n'ont ja
mais considéré les ouvriers que comme 
des machines à voter et que les premiers 
étaient prêts à demander la suppression 
des syndicats, si les ouvriers refusaient 
de faire de la propagande électorale et se 
confinaient sur le terrain de la défense 
désintérêts professionnels. 

A l'appui de son dire, notre confrère 
cite un passage d'un article de M. Emma 
nuel Arène, le très spirituel et très fantai
siste député de la Corse dont les boutades 
n'ont jamais, que nous sachions, engagé 
aucun gouvernement ni aucun parti. 

Là dessus, la Dépêche prédit aux syn
dicats professionnels leur démolition par 
les républicains dont ils refusent, selon 
elle, de faire les petites affaires électora
les. La prédiction est accompagnée du 
petit boniment obligatoire montrant les 
catholiques comme les véritables précur
seurs du mouvement syndical. 

A notre avis, la Dépêche aurait pu com
pulser d'autres collections que celles des 
articles de M. Arène. Si son rédacteur 
avait pris la peine de feuilleter celle du 
Propres du Nord, il aurait pu s'aper
cevoir que nous avons toujours établi 
une distinction entre les associations 
syndicales professionnelles et les comités 
d'action ou de propagande politique et 
que nous avons toujours été opposés à 
l'ingérence des premières dans les 
affaires seconds. 

Les ouvriers réunis en syndicats ont 
pour mission exclusive de défendre les 
intérêts de leur profession. lis n'ont pas à 
s'occuper des divergences d'opinions qui 
peuvent exister entre eux, et, ceci tombe 
sous le simple bon sens, un habile métal
lurgiste, un mineur rompu aux difficultés 
de son métier, peuvent être aussi bien fer* 
vents catholiques et partisans de Philippe 
VII ou de Napoléon V, que libres-pen
seurs et répnblirains modérés ou radi
caux. 

Le syndicat, c'est l'assemblée où la po
lit ique doit être mise hors de question et 

on lès intérêts du groupe, de l'association 
en ce qui concerne la défense matérielle 
de tous et l'augmentation du bien-être 
commun doivent être l'objet de discus
sions sérieuses. Le jour où, dans les as
semblées, on aborde des questions de poli
tique pure ou spéculative, où l'on discute 
la valeur et les tendances de tel ou tel 
candidat, l'organisation de l'association 
syndicale professionnelle est viciée dan 
sen principe. 

Et ce que nous disons des associations 
professionnelles ouvrières s'applique aussi 
bien aux syndicats patronaux qui n'ont, 
pas plus une les autres, a faire de la poli
tique. 

Nous n'avons jamais adressé de sollici
tations aux ouvriers pour leur faire aban
donner le terrain de la défense de leurs 
intérêts professionnels et nous n'avoua 
pas cru devoir profiter des avantages que 
leur confère la législation à ce sujet 
pour profiter de lour force de cohésion, de 
l'esprit de solidarité qui règne entre eux 
pour les embrigader en masse et les faire 

agir sur le terrain politique, parce que 
nous uvons la certitude absolue qu'en 
agissant ainsi ils perdraient le plus puis
sant moyen d'action que leur ait octroyé 
la République, c'est-à-dire l'union des in
térêts qui constitue leur force de résis
tance. 

Est-ce à dire que nous ne connaissions 
d'autre union que celle-là, nous autres ré
publicains. La Dépèche doit savoir le con
traire. 9 

Elle n'ignore pas qu'en dehors de toute 
pression , sans essayer d'influencer le 
moindre syndicat ouvrier pris dans son 
tout ou partiellement, nous avons pu , 
grâce à l'appoint dos électeurs ouvriers 
lillois, remporter sur ses candidats des 
victoires dont elle doit conserver encore le 
cuisant souvenir. 

Quand nous nous préparions à la ba
taille nous n'allions pas troubler les dis
cussions professionnelles des ouvriers. 
C'étaient eux, au contraire, qui venaient 
à nous librement, spontanément, indivi
duellement pour la plupart. Et ces indivi

dualités se groupaient autour de eaux de 
nos amis qu'ils reconnaissaient comme 
étant les plus expérimentés, les plus capa
bles de conduire les troupes républicaines 
à la bataille. 

Celle-ci gagnée, on échangeait de cor 
diales poignées de mai'is et chacun rega
gnait son poste : les ouvriers, l'usine et 
"atelier; les patrons leur bureau ou leu 
îomptoir. 

Et chacun recommençait.danssa sphère 
à parler des intérêts de la profession, dont 

,il n'avait même pas été question au cours 
de la période électorale, les discussions 
pendanteelapsayant roulé sur les inoyons 
.d'affermir la République et d'améliorer le 
sort de tous, sans distinction. 

Voilà ce que la Dépêche aurait pu, si 
non apprendre, car elle l'a su, mais tout 
au moins se remettre en mémoire si elle 
avait voulu consulter la col^ion du 
Propres du Xor/l. 

Elle préfère s'en rapporter à d'autres in
formateurs et prétend en terminant que 
les républicains courent sus aux syndi
cats et ne leur offrent, comme compensa
tion que d'entrer dans des ligues républi 
eaines ea versant une cotisation. 

Nous ne courons sus à personne et la 
Dépêche sait fort bien que ce demie: 
proche no saurait nous atteindre. 

A bon entendeur, salut ! 

Albert LEROY 

i de l'a 

i-àilixe 

la commission qui modifie la proposition du gott 

Il explique que lea modifications introduite* 

S»r «Ile portent, a la fois, sur le ' ' " " 
cl» concernant 1* limite alcooliq 

Toutefois, M. J.imaia reconnaît 
bonne graoe, que le projet du gouver ™. 
jfWjprojeksérieux mr le régime actuel, dont aouf-

basea de M pr< 

modifier lea cnfffmï.'lfdéTeïopm] lasinolifa i 
lesquels il repousse la limite do 13 et se rallte 
chiffres de la commission, oui sont une «fcrattti* 
des vins ,in«s si artificiels. * " * * ' " " * 

La cominnaion accepte la taxation aux drgris 
» £ r ! 7 I M é l r a n J I e " '«" ' s elle n'est pas d'avis 

«°1 «tendre au régime des vn» Intérieurs, et M. 
Jamais déclare que le gouvernement ne doit pas 

fÎ£L,an« d u M t t M luu l i » ! la l«i du 96 
î ? 0 * 1 « T"««sûânsl le droit de (s' • 

Chambre renvoie i la oestmission du L 
M. Laosar, qui ports «rue l'or-
•aaeee in If juillet 1889 n'est 

saisu* MM. entra* du ' 
imaUon pour servir i la 

••de ménage. 

liions que lui offre la commh'ion 
" • 3 — • i^'.nDLirontde réformer lo légime de* 
boissons. 

H. Jamais conclut en invitant la Chambre a ne 
pas abandonner les intérêls si dignes de sollici-

. . • . 

M, Hillerand. au nom Ju consommateur ' 
s . • • • - • -

»«™»»««J«t«.ce**usqiii irappent la vin 
il importe donc que Un propositions de la corn-
ij*;on Bûiont «poussées. 
_ . Develle, ministreda l'agriculture maintient 

énurniquement leiprcposilion* dit gouvernement 
qu il estime suffisants, alors quo celles de la 

M Hèline, président de la commission des 
douanes, appuie loa conclusions de la commission 
il fait nn appel pressant, au nom M : i 
française si éprouvée et si oour.-ge;ise ; il I 
que les droits de la commission n'ont rien 
l'excessif et sont raômo Loi 
bur quelques bancs). 

Les droits proposés par la commission ne gôae 
ront pas l'entrée des vins naturels ; ils no gAneronl 
que celte industrie peu recom m instable qui vend 
aux ouvrier* s;i. .'!<*. SOJS le nom 
do vin (Très bien. Adroite). 

Aussi. la Chambre donnera à la viliculture na
tionale li protection qui lui est ..'•aîtiiuement 
J -e , et conservera ainà l'unité dit,., 
...3. (Àpplnudiseeraents prolonges a droite et a> 

La clôture de li discussion eal prononcée. 
La division pour le voti>. rc<~iemandée par HT 

lïaynal, e.Jt adoptée, malgré rmpMlttoa fa rta 
porteur. 

Les propositions de la commission, limitant i 
11 degrés exclusivement, c'est-à-dire jusqi'a 10 de 
grés 9, le litre alcoolique des vin < provenant exclu 
ivement de la fenuentaliuu dm mil a i 
doptâs par 316 —' ' - f-~> 
Le< droits de 
elulitm sont 

i Sur la deuii.-iue punie, xi aprus ex menons 
'échangéeset d'accord avec la commission, il est 
1 sonvenu qu'à partir de onie degré*, on n'appli
quera que la taxe de la consommation sur l'al

liée a de U loi de 
pas applicabls au; 

fection de piquettes v» . « M U . «» m «une 

Coa™™,,,. _ 
poires a cidre et poiriT 

Les Cotons 
Cbambre passe an # irt-fOotons) 

*t t* gsovernsment propment 
' eol jns «n raine et des droits de 
le* eetoat «n feolUes cardées 

La commission 

cotons en laine : des Indci-Orlentales et 
*\ Jr., égrends et d'ailleurs 40 fr" 

1» coton si l'a 
12 fr.' 

i amende-

. égrenés 

Il faut voter le droit „ 
,-JS que toute mesure protectrice 
gènes comme le lin et le chanvre 

DÉPÊCHES 
service spécial télégraphique et télèphoniqu 

de VAvenir de Roubaix Tourcoing 

Conseil de Cabinet 
Parie, 2 juillet. — Los ministres se sont 

réunis ce matin en conseil de cabinet nu mi
nistère de la guerre sous la présidence de M. 
de Freycinet. 

Certains ministres ayant du se rendre A la 
séance de la Chambre, la délibération a élé 
très courte et consnerée exclusivement a l'ex
pédition des affaires courantes. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Sont adoptés les chiffres suivants de la 

N- :ï"ïi. — Vinaigres autres tue aun de paria-
i fr: par h< iii'a * degrés acétique". H fr: par hecto

litre de liquide; au-deisia de 8 degrés acétiques 
0 fr. '') par degré acétique, 

i N- «a . GliM U poiré jusqu'à C d.i| 
0.W par degré et rwrtolitrede liquide 
de « degrés, régimeid* l'slcool. 

B 

Nos informateurs t n «juin 
graphient à la daté du C Juillet : 

SÊ.VXCK DU MATIN 
La séance est ouverte à9 haïras 10 

-idence de M. Floquet, président. 
U. Jamais, rapporteur, reprend son discours 

interrompu mardi. Il indique la réserve faite psr 

• :e!é-

X' ')t>, hvlroin. 1. -H) francs par hectolitre do 
limiile. 

N- M , jus d'oranges, m.'-mas droits que les 

La séance, IC-VLO i midi M b » un quart, est ren
voyée i a heures. 

SKANCK DE L'APRi'.S-'.flDI 
La séance est ouverte à deux heures, sous la 

président* de H. Floquet. 

Suite du régime des boissons 
La Chambre reprend la suite de la discussion 

nn tarif général des douanes. 
S ml .i.kii.l-'.M loa pi-op.isition-; Ju la commission. 
Sur lo t. ;::!•! !,;.•, (t.,ul.-a autres hoiaions non dé

nommées, soumises au régime Je l'alcool. 
Sur les (boissons distillées) eaux-de-vie en bou

teilles W et 70 fr. par hM'dilre de îi. [.i i.L- - nulle
ment qu'en bouteilles 80 et 70 fr. m 

If! autres alco-tls W et 7D iraucs. 
Sur le N-SWfliqaenrn), 90 et fiO fr. 
M. lo Chevalier propose,sur le u- ;;:j pomnos 

et poirées écrasée»», des droits de 3 fr. et 1 fr. 60. 
i îd Jr• J• • d'aaeewd avec la commission.) 

L'exemption est prononcé-; sur los e.uix ni'iié-
i-ulai. la Chambre revient eu n' 8i n'niitH fr.,. i, 
paiatei do vendantes) qui avait ôté réservé: les 
chiures de 12 fr. et 8 fr. sont adoptés. 

N* 8 .̂ — Raisins secs ; la commission propose 
; • • 

ses chiffres de M et 80 tr. 
M. Jamais, rapporteur, soutient les conclusions 

delà commission; unis i! estime qn'il fuit F*ire 
ilisj arattre tout droit de fabrication. 

M. Milleraad dépose un amendement tondant à 

textiles iodi 
..„...,..„..„„ et le chanvre ne soi! une illu 

-, IApplaudissements é droite) 
l , ^ a

, , U i ^ ? i ? U L * j ; a - < ^ w l û P P a "" emendemant 
2 > et "o f • l i rJU i l d c o ( o n e û l a i n e d 8 a droits de 

vLm!!&US"t 1* " • B a '" '»! '«. «»«»«1 M raUi< 
mnl™ 83 B™'*»". « ' rep»™* par « 2 »oli 

L'.ieroptiùn demandée par U commlMion et le 
enarerneouateiit adoptée 

U, droit! de »i et l j Ir. sont adopti, „r le eo-
n eafeaillea cardéce ougotsmeee (ooatej. 

La protection du lin et du 
chanvre 

Ls Chambre sar !a demande du rapporteur M. 
t.rani, «ppuyee pur 1» (ouvertement, deelde de 

l le projet des primée aux 
eulturee induetrielloe. 

L'urgence cet déclarée. 
U. W Prèeident donne lecture de l'article uni-

J * * J "",'• !' « •" «Houe.uj eu t veteure do 
m une primo de 1 tr. pir quintal do lin eu paille 

« a u cuUtnleuri de enantra uno primo do S tr. 
par quintal de chanTre en (ls«e. t 'n réjlemen 
il admlmetreuon publique déurmmera l'îppUt. 
t;on de la présente loi. v 

La aomrtie a distribuer annuellement ne pourra 
dépasser 1500,0X1 tr. Tont truxtair ou eomplir. 
"»'• passible des peinee portées i l'srtkl» 4IB du 

i psn.i 
ai! ptA 
la disposition reiatiie à Ta'qieiiàtllï"n 
dmre pour aroir droit à la ptéane 

snsbj, de l'urUsl» eat-e^epU p u Slisi 

"graphe 4 portant que t » iûts an récUùeals son! 
nsnldes Tins plâtrés ddrfcnt en l iortenSllcaî 

, en ftros esraeliree. 
A L.WU««"on de celte disposition serait une sor 
m l ^ S T ' V ™ " ta »™*""i *• «fialne. rfgtons 

^»WfcrtïïïsXï*; "^"^ 
B r a p h J P * ' 1 * ' J " " " u l * S 'assiBlsn du para-

M. «STCOU _ u TlttartlUre a déjà asses 
™ | ï * « t «» l*« pour flT.. l'écÏÏ» p . . 
y*0—• u atspoiition proposée est inutile pour 

i ? r ? B S 2 ' * * * * * * « • * l ~ O M s l t r s 

°V1 iy iUMh A jtsjtVM, T„l, f, p , r , . 
grapbe4 4»l'»itkle». s n-pars 

Sombre de Tqtants. 223. 
Majorité absolue, Kl. 
Pour 123 TOis, 
Contre, 118.. 
Le Sonate donc adopté le paragraphe t. 
LewaiilrM snsrles et reneemblSde ta lo sont en-

amts sdoptés 
À ' S ' ' S M " MmUil" « • «uslsrliass en 

Laséance est ler^ett resmiyés i-3(risia.?iuttiie>, 

TZMIPtEETLETZIlIIElWTjêHAPARIS 

doit partir pour Parle la nilaSetrt de sa cour 
comte de Woroulzoï, ponr aller choisir et 
nrreto d avance les appartements <r«l « , r o n t 

raines p i , 1 imparnlriM et Le tsntewitch 
lendant leur séjour ti Parb). 

J ? J , 0 M , ' n fn*M l U ' i">P«n>lriM «t dn 
rince beriUer K r s annoncé olOciellemenl 

lu'-mome a l'amiral Gervais, au cours doi 
récaptioH qui serasH données an l'hoaneui 
«le 1 escadre française. 

•7«» U FasUcitt générais. », nis V t t g X î o r ï * 

TtLtl»MOSI 

| u n , î , * n ^ » e ^ c S S S l d " ' * 

"Mue. i-riMtnd.s n dura toutela sia4r m , i . 
Içs efforts c o m u n j . „ „ ̂ SSH MàSSî 
el de ceux de liUbliuauâlZù On k î S L 
«ement y ^ , ï ï £ « S S £ t i £ P ^ Z 

ils « a i m t ' l i n f f i ' 6 ' " * ' , . « ™ M * » b l « , , . , s Liaient bondés d« marctundises et d e u v 

Nouvellesjkrangèm 
U COKFEIUICEDEfifimnif; 

* j r l à proposition de H. CasteHn. cm supprln 

Ole rexeniption an fsTaur du lin ot du 
tige, bvnrî ntllt et des «loupes. 

-posait prtmitiveniL.nt E S l at VI abaissa la dii 
a 8. Ala s'iilo du vote des primes, le Gouverne
ment réclama l'exemption justemsat é oanse de lt 
eubveatio-,. 

-a comiuissionqui accepta l'exemption présente 
-.. amendement tondant il établir sur la chanvre 
p«ijnéundroitde8elde8fi, 

' 'amendement est rejeté par ai7 voix contrcllO 
imption est votée ponr lo jute.La commission 

-.'i u accord avec le Eouverncment et propose 
l'exemption qui eat adoptée. 

Les matières minérales 
nemplion eat volée on faveur des marbras 
i ou équarria. Sur ks antres marbres, albâtre. 
es, cristal, on vole les chiffres la commission 

-.. . , . quo sur lous lea autrss numéros, jusqu'aux 
La aniie delà discussion est renvoyée & 
La séance est levée é 6 heures. 

Les manœuvres navales 
Toulon, ". juillet. - La nuit dernière n été 

employée par 1 armée navale, mouillée aux 
Salin» d I yéres, a dea exerciees de combat 
des torpilleurs contre les cuirasses 

Ces attaques oui clé conduites de deux fa-
ms : dans 1 un» Par une obscurité complété, 
ins l-sutre avec l'éclairage électrique. 
I endant la journée, ont eu lieu diverses 

tpérlences de tir sur les cuirassés, les croi
seurs et les torpilleurs. 

L» torpilleur n- ttô. qui faisait p a r t l e ,,„ 
groupe ouest de défense mobile, vient de 
rentrer à Toulon nvec des avaries assez ™ 

nernain, appareillage de combat. 

Bruxelles, 3 juillet. _ j -
iules puisiatacsj» a T i 

. . .' T- —inisiers) des affaires àtrtkm. 

•ton à pemettre i la Frana» d'aTkaïT 

L'ESCADRfÏRANÇAISE 
A 0 0 » E l t a A « H ï r 

Copoiihague, <! jurllet. _ 1^ nalalstra •>> I . 
-tanne «offert bier soir un t r i a , " d l w ' i l 

U ministre de la marine a porté la aanM, 

l£ roomî.°l1 'ï ' * W P " b l . 1 » * f S n ç . i i , . ' " ' * Le comte d'Aunay a levé t » . _ _ _ _ _ _ 
•itr du roi et de la faxnilse rovale 
L« ministre de U œstr iaVi «rnonrie. . . 

dénoua..;: i.,*!. il' « P r 'é '«sofliciers danol». 
. ! . p f ' ï s l ! r . . t r o « hourralis ponr la Franc, et 
pour la flotte française' 

L amiral (lervaia a remercié. a parlé dn 

!ll».%rrwiu',^"^td«to""« 
lions . la mer. Mais, n4-il dit, la I r a n » s i as 

•ont pas seulement liés par ht soiiuarité . ils le sont aussi par la fraierais,, 
Lauiii-alalouguetnent dit Çssïlj',* S t U ^ l I 

Faits Divers Têlé̂ ajMq.iies 
a* stal etrrupondanti rpicmux 

DN SCANDALt A TOULON _ M.r 
•Mis. S juillet. - Un, a ï ï l re "ré , grïV. 

vient de se passer i Marseille. Il s'agit7Io u 
futtedit fondé de pouvoirs de la trésorerie 
ténéraledes Ilouohes-du-Rhone, M. Octave 
tarot, qui a disparu depuis tro's jours en 
' y n a n ' , , ï , 1 \ s o , ' " m e , 1 ° '"'I. '™ tancs. 

i \ i . r î ' iUut h «mtUent et le bras droit 
de Jl. Labuzcsncien député, trésorier-payeur 

SI. Baret avait une maîtresse Agée de 
vingt-quatre ans, avec laquelle il dépensait 
depuis longtemps beaucoup d'argent a Mar-

probatienj • " J r , r M , i " U M l o r c - ( V " « ' P ; ' 

« I f w,a ' i 8 : " T i v 8 l a mariné française l'a -
son réputés par tous les convives. , 

Â r ^ J ^ " - T 1 ̂  » * " * • « «mtrerr-
^ ^ ^ • s W t d a l » 

il Ton (î 'artlCpa, 

S Es 5>T_A. T 
lançs est ouverte é doux henros du soir 
présidence de M. Ln HOVSR, président. 

.,-. .'article trois, M. Edmond Magnier défend 
un amendement ainsi conçu " 

_ n „u de soude. 
M. Faîtières, xiiniatro de la justice. — Tout le 

iiuaide est d accord rour reconnatlre qce la loi ne 
a ïamais lorsqu'on se trouvera en pré-

ienco d ua plutraga d'un gramme et an dessous. 
M. atsarnier. — Devant Itsdéclarations «tuM. le 

niniaire, je relire mon amendement. 
Lestf i s premiers paragraphes de l'article 3 sont 

idoplés. 
M. Griffe. — Js demande la snppression dn pa-

irtiT ' " "u^ ' - a " " ' - u w u p a argent a i 
ulle. On Ignore encore exactement la rom-

dos détournements antérieurs qui seraient 
— on, plus importante que la somme em

portée. 
M. Baret est en Italie ; on suit sa trace 
Pendant trois jours, s i . Labuie a essayé 

lm-méine de le retrouver ; il n'a t,u v T a V 
venir. ' > p B r 

Il a ce soir, très tard, mis l'allairs enlre les 
mains du parquet. 

Cette nouvelle causera demain malin, une 
profonde tmpression dans le publ c marsej) ' 

D y 2 8 , A S S A S S I N S DE OODEBEVOIE -
u l 3 " ' i W ' * ' - '* P ° u " e l de Doré, Ber-
lantl et la femme Ilerland, mndamnés i mort 
par la f.our d'assises ds In Seine pour l'n<sas-
"sïéti! U f ™ m 9 D e s s a i « u 0 3 , v 'eut d'être 

TEBWBUS CHUTE. Turin, 2 juillet. 

Jitrî'JrJ? î ' S " - dl> b u r e i , a d " 1» «tisse 
dépargne de Turin, t péri en raisant une 
ascenslonen ballon i Itocciauelone. A ls suite 

dus a TivoH.Cs TaeU iuUi 
toute sa spleodetr. Il y » 
concerts, représentations v i r i " é e i ' " 5 n T S 
é C œ r * ',Mi"-eUi " h »"• Si • 

' ' " l u a l q u o de notre illvinio» cuirassés si 
joué- 'hymne national d a n o u f 1M o r c ï ï S a î 
danois ont repondu par la t l a ^ S S ^ S 

rà'nac!isreU': " U I 0"''°krS * " " ' * S i ' 
Le ministre de la marine a invité les offl-

nsrs supérieurs de l'escadre d unepromesuid. 
en votture dan. les environ, de à ï ï m t a l ï ? ' 

Lamira lGervauet son éta t -malor lsr in t 
reçus dimanrlle par le roi. ssroni 

OUILLAUSÎE EN HOLLSNDE 
Amsterdiim, 2 juillet. _ L'empereur et l'a. 

pératrice d'Allemagne ont r l? t{1?Mti j , " 

f e u r l ^ â ' i l n p a J 'U «""»«»'«e"nériHët' 7«T 

bra, d e T c i i r / . ' K n T ' 5 8 P " T " »"*• 

[ B e t f e i r e S i a Y S ^ n t / i o n î 
ensuite sortis en voiture e t 3 T i l î t é f f i -
piccdesorplieltoa el llIùteJ-de-Ville 
. 1 uis, après être revenus au Palais nour dé 

Mail des Indes occidentales p o n T f ï r e n n ï 
promenade sur les canaux de InVille 

1 les fêles nautiques ont lieu sur lWmstel. 
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LES MILLIONS 
D e AI. J o r a m l e 

TROISIÉMB PARTIS 

L'HÉRITIÈRE 

— Monsieur le comte de Soleure a voulu 
vous inviter lui-même A voua asseoir à sa ta
ble, répondit ta jeune fille; venez donc, mon
sieur Charles. Vous allez voir mon frère Lu
cien, monsieur Mourillon, dont le nom ne 
vous est pas Inconnu, et monsieur et madame 
Georges Rame). 

Pour voua expliquer Men les choses en 
quelques mots, Je vous apprends que madame 
Ramel est la fille de monsieur le comte de So
leure et la sœur de lait de mon frdre. 

Quand il entra dans la salle a manger, 
Charles Labaurae s'était & p u prés rundu 
mat're de son «motion. Il repondit de non 
mieux aux paiolos courtoises qu'on lut 
adressa et a la chaude poignée do main de Lu
cien. 

Tout le monde le trouva très bien. 
En se levant de table, le comte emmena 

Charles Labaume dans son cabinet. 
Ils causèrent pendant près de deux heures, 
Le soir, après le dîner, 1* J - r v -

— Non, non, on ne traite pas ainsi 
iantls'écria-t-elle. 

— Pourquoi s'est-il mis dans la l.Me d'è-
ponser une servante, une fille qui sort de prt 
son? * F 

— Denise a été mise en prUon pur su!t< 
d'une erreur. Elle est à plaindre et ce qu'oit* 
a souffert la rend plus intéressante encore i 
mes yeux. C'eBt une biave et honnête fille 
travailleuse comme il n'y en a point. 

— Possible 1 Mais c'est une fille de rien I 
— Il n'y a rien A dire sur sa conduite, ce 

n'est pas une fille de rien 1 
— Je veux dire que ce n'est qu'une servante 

qui n'a pas un sou vaillant. 
— Ahl voilà, l'argent, 

de terre; pour toi, il n'y a que çs, tu 
voir que " ' — '— "" 

Ahl voila, l'argent, l'argent ou les carrés 
""" ' toi, il n'y a que ç*, tu ne vt»"* 

Charles aime Denise, tu p 

tM K V I «prrs le uiuor, i uunjuieiH de De
nise fut reconduit ù la gare d'Orléans par 
Mourillon et Lucien, dans nne voiture de 
monsieur de Soleure. 

Le père Labaume était en train de se dis
puter avec sa femme. La veille, toute la jour
née, Us n'avalent fait que cala. La mèra de 
Charles pleurait. Le vieux paysan était très 
«n colère. Mais, s'il ne se repentait pas d'avoir 
poussé son fils ;. bout en lui disant qu'il ne 
consentirait jamais à son mariage avec De
nise Morel, le départ de Charles lui avait ce
pendant causé une peine réelle. ' 

\uir que r i . i.nanes aime LM 
faire le bonheur de notre fils ; mais, voil», 
-a veux past 

- Oui, je ne veux pas, je ne veux pas ! 

" " » • " ' » » ""r»», i -harles ne reviendra plus I 
— Allons donc I Ton fils est un fou t II s'en 

est allô comme un imbécile. Eh bien, qu'il 
manjje de la vache enragée tant qu'il voudra. Quand il ™ . . . » , , „„ . , 
penaud et l'oreille basse, 
quel on a coupé la queue 

_ ._ connaii peu notre gar 
n I Lui aussi A une volonté de fer; il aime 

...it mieux mourir de misère que de se sou
mettre A ta volonté de despote. 

— C'est bon, assez, je ne veux nlus nu'on 
at parla de lut. 

La mère se remit ù pleurer. 
Tout A coup, la porte s'ouvrit et le Jeune 

homme entra. 
Madame Labaume poussa un cri de joie. 

Elle se précipita - . - . . . - ET. 

— De Paris. 
- A h ! ah l Et il fa fait peur, Paris, répli

qua le vieux paysan d'un ton narquois, et tu 
tesempre6sé de revenir. Alil ah I tu n'as 
pas voulu mordre A la vache enragée. C'est 
bien, n'en parlons plus. Va changer de vête
ment, après tu déjeuneras, puis tu prendras 
ta faux, il y a de l'herbe a couper. 

— Mon pêro répondit le jYuue homme, jo 
reviens, mais c« n'est pas pour rester avec 

— Hein? fit le vieux Labaume. 
„ " l S - î f t «JWfB* <Io (t irr-r les travaux 
1 exploitation de la ferme de < Irandval. 

— Oui mon père, moi. eu attendant que lo 
propriétaire de (irandval ait trouvé im fer
mier pour remplacer Parizot. 

— Tu le connais donc, le propriétaire* 
— Non, mon père. ' 
— Mais comment s'appelle-1-il ? 
—- Je ne sais pas son nom. 
— Ah ça, qu'e>t-ce que tu me chantas? Le 

propriétaire n'a pas pu te charger de con-

Ah I . . . Pourtant, il me semble qu'on n'a 
pas le droit de s'emparer do ce qui appar
tient aux Parizot. Tout cela doit être vendu. 
Ou auras-tu des chevaux et dea charrues 
pour labourer les terres, des grains pour les 
ensemencer? Où trouveras-tu les bestiaux ? 
Enfin où est ton train da culture ? 

- D ' a b o r d , mon père, par une pièce que 
j si aussi dans ma poche, la justice me con
fère le droit de me servir du train de culture 
de Parizot Jusqu'à la fin de l'année du fer
mage; je dois battre las grains et les vendre, 
vendre aussi les fourrages ; j 'ai le droit da 
vendre telles ou telles bêtes qu'il me plaira, 
au mieux des intérêts des Parizot ; enfin, de 
faire valoir la ferme et d'en tirer tous les 
produits possibles. L'année du fermage expi
rée, je rendrai mes comptes A qui dedroit. 

Ce n'eut pas tout, je sois autorisé A appor
ter A Orandval, dès maintenant, toutes les 
améliorations que je Jugerai utiles. Ainsi, |a 

ches et dix chevaux de plus dans les écuries, 
et aussi un nouTeau t roupnu de quatre cenla 
moutons dans la bergerie. 

Le père Labaume haussa les épaules. 
— Alors, rôpîlfiua-t-il, gouailleur, tu vas 

acheter vingt vaches, dix chevaux et qualre 
cents moutons avec le produit que tu tire
ras de la ferme en deux mots? 

Et il se mit à rire bruyamment. 
Tranquillement, lo jeune homme I r a de sa 

poche une forte liasse de billets de banque de 
mille francs et 11 plo.-a soua les ycuxde son 
père. 

— Voilà trente mille francs, mon père, dit-
il, croyez-vous que je puis faire quelque 
chose avec celle somme? 

Le vieux paysan, abasourdi, écarquillait 
les yeux. 

— Trente mille francs I exclama-t-il; mai 
qui donc t'a doané une pareille somme? 

— Alors tn vasprendre l'exploitation de 1 
ferme de Orandval ? 
_ ~P^' mon tèrf>> puisque j 'ai accepté le 
double mandat qui n/a été confié 

— Et un de ces Jours tu seras le fermier 
de Orandval ? 

— Peut-être, mon père, si le propriétaire 
.. eapâble de diriger l'exploitation. 
— J e n a i pins rien A dire, murmura le 

jiére Labaume. 
Et U balsaa la Ute.. 
La mère, qui avait écouté'sans prononcer 

JI mot, s approcha de son Rit et lai dit tont 
bas : 

— Tni cachet quelque chose A ton père; il 
y a la-dessous un mvstére... Ne peux-tu pas 
l'expliquer A moi..." 
— Demain, chère mère, vous viendrez me 

oir AOrandval et je vons dirai tout. 
— Ta connais le nouveau propriétaire de 

la ferma ? 
— Non, ma mère, et, comme je l'ai dit à 
on père, j igaore jusqu'à son nom. 
— As tu vu Denise? 
— Onl, et je l'ai embrassée pour voua. Mais 

demain, chère mère, demain, Je vona appren
drai des choses bien surprenantes. 

XXVIII 
amamm FINIT t-v m&suiu 

Depuis que sa femme l'avait quitté, mon
sieur Hector Durosoy se laissait aller chaque 
Î & L * l0?1** s o r l M (l« fureurs insensées . . 
O. taient des accès terrible*, épouvantables. 

l.es vétemenls en désordre, les cheveux 
ébouriffés, la bnrbe inculte, il allait et venait 
ù travers son appartement comme un fou 
appelant Julie A grands cris, poussant des 
rugissements de bête fauve, ouvrant et fer
mant violemment les portas, cassant, brova 
tout ea qui tombait sous sa main. 

™— qu'on avait appelé autrefois le bel 
Hector, le brillant Heetor, n'était plus 
homme, mais un possédé. 

Quand il ttait épulaé, haletant, ruisselant 
Î sueur, n en pouvant plus, il s'abattait sur 

je narquet comme l'arbre sous la cognée du 
• " " " " • « - > " t?1» de convulsions, la bouche 
écumante, l'œil injecté de sang, rùlant il se 
tordait, rampait arec des hurlements d'épi-

AinBi se terminaient les horribles crises 
Une sorte d'anéantissement ou d'hébéte

ment succédait aux surexcitations nerveuses 
ht tant que durait cet état de torpeur, la béte 
terrassée était vaincue. 

la'aïns* " a V * U d * l 0 n g 9 i n s t a n t 8 d'hsUInel-
II croyait voir sa femme près de lui: il lui 

dressait les paroles les plus douces, les 
lus tendres; if lui ouvrait ses bras rione. 
»it. puis 11 saisissait le fantùme et Vimaffi-

tque c'était Julie en c l i i r et an os qu'il 
étreignait, pressait Wuw »on cœur 

Mais, bientôt, il s'apercevait qu'il 

Alors, il faisait entondre des imprécations 

Ï 5 £ ? n ' P " * * » * c o n t"> -'Qlie les plna effroyables menaces. F 

«iSî?.*?" S ? 1 ? ^ m l M I d M '•*«*• de sa 
S r i i ? Ï J Ç u , é e T . a e "»Eent«J'-il d « infamies 

âlais la vie de cet homme était un véritable 
enfer, bon châtiment était épouvantable. 

Il n avait plus un seul ami, il était aban
donné de tout le monde. S'il se hasardait •:> 

sortir de chez lui, TOUA o^, a v a l É r i . a n ( „ 

IUlall dsveao soapvtJnneni, dManl ski 
neui , méchant el pl is désuni» ™ , i. '_ • 

avec beaucoup de peine en I M « « , . . . 
cher, „u11 t r o S v . , r d e T ' d o « X P " . T o l „ . « 
lue i rester hn l t ounu in» ioars 'oh™ lui 

Il avait écrit plusieurs M i n » A . . JlL. 
•les l .«re; rt.ns

Pl.ZSÏÏ'e. il'"™* \ Z £ S T -
revenir II laromettott, il jurait de n % " 

* oui avalent autrefois 

Jgenre ; il serait l'esclave s,a„mi, 1 

toutes se . volonlês; II, vivraient r o , Z , il 

trouverait Iron heureux de l'nvc,ir prt" de 

parenis, lulie n'nvalt ionsoillèe par i 
Pas rtpOndu. asaKBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBSl 

rHFFrx"»-,0Si.^ 
vîcuSê ° P l 0 "e l M ° l> ' •!«"« » 1 t «le uni 
n r t o ï i . ° n l e n t < l 8 i e l a ' m o " « i e « riorosoy se 
» * < h . | « . b » ,o„ beau-pér.. Il" d l? 

recevoir Mais » toutes les supplications ,1« 

«ûisTou.: rtpondit ""cl,™«"'pî"™ 

Mors monsleor Darosoy s'emporta. 
— Ma femme est A moi. s'êorla-t-lt » a . . i ^ 

J. ferai valoir les droit. o ^ f U i r «U. • * * 
Monsieur Clamsrpal se dressa îiir r.i 

J e u r . n face d. cette msnsse. '" 

. n d l l v o u . T i r . ^ f r - . ^ 1 ! ? . **™ ^•srî.j>i™«'"xiï-l.un.„v! ÀlVrsïmn7dévoÙvis'Tu1.,*r,l !S" 
IsmiM dont vous vous êtes r « , . . , Z . . , 
L. bruit sera retenus.™, ^ y X ' t 
scanda « immenfse oue m» «iu ° ™ n B 

d. fm p»., vnot.q",'oîi:„81
4vitf;r

Is;to'«; 
moment que vous l'aum. M » , ! ; M à U ' " u 

UU.MTOI. va™ l m u s ™ J f r » ? B i i î S J « 
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